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Partie 1 
AFFAIRES COURANTES 

 
 DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS 
 

− La députée de Huntingdon sur le sujet suivant : La lieutenante-gouverneure 
honore des citoyennes et citoyens de la circonscription de Huntingdon. 

 
− La députée de Westmount–Saint-Louis sur le sujet suivant : Félicitations à 

l’équipe féminine de hockey de l’Université Concordia, les Stingers, pour 
leur victoire dans le cadre de la saison 2023-2024. 

 
− Le député de Deux-Montagnes sur le sujet suivant : Départ à la retraite de 

la directrice de l’Organisme de bassins versants de Lanaudière, après 
35 ans de services. 

 
− Le député de Rosemont sur le sujet suivant : Souligner l’initiative et le 

travail du Pôle santé du Collège Rosemont. 
 
− La députée de Charlevoix–Côte-de-Beaupré sur le sujet suivant : Hommage 

posthume à M. Jacques Blais!   
 
− Le député de l’Acadie sur le sujet suivant : Hommage au Dr Robert 

Lavigne, qui a reçu la Médaille du service méritoire de la gouverneure 
générale du Canada. 

 
− La députée de Saint-François sur le sujet suivant : Hommage à Mme Kim 

Boutin, icône sportive à Sherbrooke. 
 
− Le député de Matane-Matapédia sur le sujet suivant : Mme Elsie Redford 

désignée personnage historique en vertu de la Loi sur le patrimoine 
culturel. 

 
− Le député de Saint-Jean sur le sujet suivant : Le Haut-Richelieu vous attend 

cet été avec entre autres l’International de montgolfières de Saint-Jean-sur-
Richelieu au mois d’août. 

 
− La députée de Bellechasse sur le sujet suivant : Le journal La Voix du Sud, 

honoré par Hebdos Québec. 
 
− Le député de Joliette sur le sujet suivant : Le 70e anniversaire de la chorale 

Les chanteurs de la Place Bourget. 
 
− La députée de Laval-des-Rapides sur le sujet suivant : Déclaration pour 

souligner l’apport de Mme Sylvie Lessard au milieu culturel lavallois. 
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DÉCLARATIONS MINISTÉRIELLES 

 

PRÉSENTATION DE PROJETS DE LOI  

 

DÉPÔTS  a) documents 

  b) rapports de commissions 

  c) pétitions 

 

RÉPONSES ORALES AUX PÉTITIONS 

 

INTERVENTIONS PORTANT SUR UNE VIOLATION DE DROIT OU DE 

PRIVILÈGE OU SUR UN FAIT PERSONNEL 

 

QUESTIONS ET RÉPONSES ORALES 

 

VOTES REPORTÉS 

 

Motion du ministre responsable des Infrastructures proposant l’adoption du principe du 

projet de loi no 62, Loi visant principalement à diversifier les stratégies d’acquisition des 

organismes publics et à leur offrir davantage d’agilité dans la réalisation de leurs projets 

d’infrastructure. 

 

MOTIONS SANS PRÉAVIS 

 

AVIS TOUCHANT LES TRAVAUX DES COMMISSIONS 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LES TRAVAUX DE L’ASSEMBLÉE  
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 Partie 2 

AFFAIRES DU JOUR 
 
AFFAIRES PRIORITAIRES 
 
DÉBATS D’URGENCE 
 
DÉBATS SUR LES RAPPORTS DE COMMISSIONS 

 
1) Rapport de la Commission de l’administration publique qui, le 30 avril 

2024, a procédé à l’audition d’Hydro-Québec sur le chapitre 5 du rapport de 
décembre 2022 du Vérificateur général intitulé Hydro-Québec : 
maintenance des actifs du réseau de distribution d’électricité. Le rapport 
contient des observations, des conclusions et deux recommandations. 
Rapport déposé le 31 mai 2024 

Sous réserve des dispositions du 2e alinéa de l’article 94 du Règlement, la 

prise en considération de ce rapport doit être effectuée au plus tard le 

15 juin 2024. 
 
AUTRES AFFAIRES 
 

I. Projets de loi du gouvernement 
 

Adoption du principe 
 

2) Projet de loi no 61* 
Loi édictant la Loi sur Mobilité Infra Québec et modifiant certaines 
dispositions relatives au transport collectif 
Présenté par la ministre des Transports et de la Mobilité durable le 9 mai 
2024 

* Recommandation du lieutenant-gouverneur 

3) Projet de loi no 62 
Loi visant principalement à diversifier les stratégies d’acquisition des 
organismes publics et à leur offrir davantage d’agilité dans la réalisation de 
leurs projets d’infrastructure 
Présenté par le ministre responsable des Infrastructures le 9 mai 2024 
Rapport de la Commission des finances publiques (consultations) déposé le 
30 mai 2024 
Vote reporté le 4 juin 2024 
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4) Projet de loi no 63 
Loi modifiant la Loi sur les mines et d’autres dispositions  
Présenté par la ministre des Ressources naturelles et des Forêts le 28 mai 
2024 

 
5) Projet de loi no 64 

Loi instituant le Musée national de l’histoire du Québec 
Présenté par le ministre de la Culture et des Communications le 22 mai 
2024 

 
6) Projet de loi no 66 

Loi visant à renforcer le suivi des personnes faisant l’objet d’un verdict de 
non-responsabilité criminelle pour cause de troubles mentaux ou 
d’inaptitude à subir leur procès 
Présenté par le ministre de la Sécurité publique le 30 mai 2024 
 

7) Projet de loi no 67 
Loi modifiant le Code des professions pour la modernisation du système 
professionnel et visant l’élargissement de certaines pratiques 
professionnelles dans le domaine de la santé et des services sociaux 
Présenté par la ministre responsable de l’Administration gouvernementale 
et présidente du Conseil du trésor le 4 juin 2024 

 
8) Projet de loi no 68 

 Loi visant principalement à réduire la charge administrative des médecins 

 Présenté par le ministre du Travail le 31 mai 2024 

 
Étude détaillée en commission 

 
9) Projet de loi no 32 

Loi instaurant l’approche de sécurisation culturelle au sein du réseau de la 
santé et des services sociaux 
Présenté par le ministre responsable des Relations avec les Premières 
Nations et les Inuit le 9 juin 2023 
Rapport de la Commission des institutions (consultations) déposé le 
14 septembre 2023 
Principe adopté le 4 juin 2024, et 
Renvoyé à la Commission des institutions 
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10) Projet de loi no 45 
Loi modifiant la Loi sur la sécurité dans les sports afin principalement de 
renforcer la protection de l’intégrité des personnes dans les loisirs et les 
sports  
Présenté par la ministre responsable du Sport, du Loisir et du Plein air le 
6 février 2024 
Rapport de la Commission de l’aménagement du territoire (consultations) 
déposé le 28 mars 2024 
Principe adopté le 9 avril 2024, et 
Renvoyé à la Commission de l’aménagement du territoire 

 
 Prise en considération de rapports de commissions 

Adoption 

 

11) Projet de loi no 57 

Loi édictant la Loi visant à protéger les élus municipaux et à favoriser 

l’exercice sans entraves de leurs fonctions et modifiant diverses 

dispositions législatives concernant le domaine municipal (titre modifié) 

Présenté par la ministre des Affaires municipales le 10 avril 2024 

Rapport de la Commission de l’aménagement du territoire (consultations) 

déposé le 7 mai 2024 

Principe adopté le 7 mai 2024 

Rapport de la Commission de l’aménagement du territoire adopté le 4 juin 

2024 

 
12) Projet de loi no 65 

Loi limitant le droit d’éviction des locateurs et renforçant la protection des 
locataires aînés 
Présenté par la ministre responsable de l’Habitation le 22 mai 2024 
Principe adopté le 29 mai 2024 
Rapport de la Commission des relations avec les citoyens adopté le 4 juin 
2024 

 
II. Projets de loi publics au nom des députés 

 
Adoption du principe 

 
13) Projet de loi no 190 

Loi visant à reconnaître le serment des députés envers le peuple du Québec 
comme seul serment obligatoire à leur entrée en fonction 
Présenté par le député de Jean-Lesage le 1er décembre 2022 
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14) Projet de loi no 191 
Loi modifiant la Loi sur la sécurité dans les sports afin d’interdire les 
batailles dans les activités sportives auxquelles des personnes de moins de 
18 ans participent 
Présenté par le député de Marquette le 8 décembre 2022 

 
15) Projet de loi no 192 

Loi visant à assurer la santé et la sécurité des élèves en classe en encadrant 
la qualité de l’air ambiant dans les écoles  
Présenté par la députée de Saint-Laurent le 7 décembre 2022 

 
16) Projet de loi no 193 

Loi modifiant la Charte des droits et libertés de la personne afin de 
reconnaître le droit à un environnement sain à titre de droit fondamental 
Présenté par la députée de Notre-Dame-de-Grâce le 1er février 2023 

 
17) Projet de loi no 195 

Loi modifiant la Loi sur la protection du consommateur afin de lutter contre 
l’obsolescence programmée et de faire valoir le droit à la réparation des 
biens 
Présenté par la députée de Saint-Laurent le 2 février 2023 

 
18) Projet de loi no 196 

Loi modifiant la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance afin de 
garantir le droit de recevoir des services de garde 
Présenté par la députée de Robert-Baldwin le 14 mars 2023 

 
19) Projet de loi no 197 

Loi visant à améliorer la qualité des soins par la fixation de ratios dans 
certains établissements visés par la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux 
Présenté par le député de Pontiac le 6 décembre 2022 

 
20) Projet de loi no 198 

Loi modifiant le Code civil afin d’assurer une plus grande protection aux 
locataires aînés contre les reprises de logement ou les évictions 
Présenté par la députée de Sherbrooke le 21 février 2023 
Reprise du débat ajourné au nom de la députée de Vimont le 28 mars 2024 
 

21) Projet de loi no 199 
Loi visant une meilleure protection du consommateur contre les contrats de 
crédit abusifs 
Présenté par la députée de Saint-Laurent le 23 février 2023 
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22) Projet de loi no 390 
Loi favorisant la prise en compte de l’égalité des sexes et de la diversité 
dans une perspective intersectionnelle dans le processus budgétaire 
Présenté par la députée de Mercier le 21 mars 2023 

 
23) Projet de loi no 391 

Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique afin de consacrer le droit à la 
gratuité des projets pédagogiques particuliers offerts dans les écoles où est 
dispensé le service de l’éducation préscolaire ou de l’enseignement 
primaire et secondaire ainsi que de limiter la distance entre les immeubles 
d’une école à projet particulier 
Présenté par la députée de Saint-Laurent le 16 mars 2023 

 
24) Projet de loi no 392 

Loi concernant la suspension de la délivrance de nouveaux claims miniers 
et mettant fin à la préséance des droits miniers et gaziers sur les autres 
usages du territoire 
Présenté par la députée de Verdun le 18 avril 2023 
 

25) Projet de loi no 393 
Loi visant à lutter contre le gaspillage alimentaire 
Présenté par la députée de Verdun le 6 avril 2023 

 
26) Projet de loi no 394 

Loi concernant la mise en place de politiques de conciliation études-
famille-travail notamment dans les établissements d’enseignement 
supérieur 
Présenté par le député d’Hochelaga-Maisonneuve le 5 décembre 2023 

 
27) Projet de loi no 395 

Loi remplaçant le nom de la circonscription électorale de Matane-
Matapédia par Matane-Matapédia-Mitis 
Présenté par le député de Matane-Matapédia le 11 avril 2024 

 
28) Projet de loi no 396 

Loi modifiant la Loi sur la réduction de la dette et instituant le Fonds des 
générations afin d’y prévoir l’atteinte d’une capitalisation de 100 milliards 
de dollars  
Présenté par le député de Marguerite-Bourgeoys le 16 mars 2023 

 
29) Projet de loi no 397 

Loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les 
établissements d’enseignement dispensant des services de l’éducation 
préscolaire, d’enseignement au primaire ou d’enseignement en formation 
générale ou professionnelle au secondaire, incluant les services éducatifs 
pour les adultes 
Présenté par la députée de Mercier le 27 avril 2023 
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30) Projet de loi no 398 
Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique afin de consacrer le droit des 
élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage de 
recevoir des services éducatifs équivalents à ceux dispensés par l’école 
Présenté par la députée de Westmount–Saint-Louis le 20 avril 2023 

 
31) Projet de loi no 399 

Loi modifiant la Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec afin 
d’obliger la Caisse de dépôt et placement du Québec à faire des 
investissements ayant des impacts sociaux et environnementaux durables et 
à en rendre compte 
Présenté par le député de Maurice-Richard le 27 avril 2023 
 

32) Projet de loi no 490 
Loi renforçant la majorité qualifiée requise pour la nomination et la 
destitution des personnes nommées par l’Assemblée nationale 
Présenté par le député de Nelligan le 18 avril 2023 
 

33) Projet de loi no 491 
Loi visant à modifier la Loi sur les infrastructures publiques afin de 
soumettre les projets inscrits au plan québécois des infrastructures à un test 
climat 
Présenté par le député de Taschereau le 14 septembre 2023 
 

34) Projet de loi no 492 
Loi visant à lutter contre le gaspillage 
Présenté par le député des Îles-de-la-Madeleine le 18 avril 2023 
 

35) Projet de loi no 493 
Loi modifiant la Loi sur l’immigration au Québec pour tenir compte des 
résidents temporaires aux fins de la planification de l’immigration 
Présenté par le député de Nelligan le 10 mai 2023 

 
36) Projet de loi no 494 

Loi modifiant le Code civil afin de rendre sans effet les clauses d’un bail de 
logement qui tendent à interdire les animaux de compagnie 
Présenté par le député de Laurier-Dorion le 25 mai 2023 

 
37) Projet de loi no 495 

Loi visant à lutter contre l’accaparement des terres agricoles 
Présenté par la députée de Verdun le 26 septembre 2023 
Reprise du débat ajourné au nom du député de Jonquière le 31 janvier 2024 

 
38) Projet de loi no 496 

Loi visant à reconnaître l’amiral blanc en tant qu’insecte emblématique du 
Québec 
Présenté par la députée d’Argenteuil le 9 juin 2023 
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39) Projet de loi no 499 
Loi établissant un nouveau mode de scrutin 
Présenté par le député de Jean-Lesage le 5 octobre 2023 

 
40) Projet de loi no 591 

Loi visant principalement à renforcer le contrôle de l’action 
gouvernementale par un député en lui reconnaissant un droit de visite des 
institutions administratives 
Présenté par la députée de Sherbrooke le 21 mars 2024 

 

41) Projet de loi no 593 

Loi modifiant le Code civil afin d’interdire les évictions faites en vue de 

convertir un logement en hébergement touristique de courte durée 

Présenté par la députée des Mille-Îles le 4 octobre 2023 

 

42) Projet de loi no 596 

Loi modifiant principalement la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme afin 

de permettre aux municipalités d’adopter un règlement relatif au zonage 

différencié visant à accroître et à pérenniser l’offre de logements sociaux ou 

abordables 

Présenté par la députée des Mille-Îles le 24 octobre 2023 

 

43) Projet de loi no 597 

Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement pour instaurer un 

droit d’initiative citoyenne en environnement et renforcer les pouvoirs et 

l’indépendance du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 

Présenté par la députée de Verdun le 1er février 2024 

 

44) Projet de loi no 599 

Loi modifiant principalement la Loi sur le régime de rentes du Québec afin 

d’abolir la réduction de la rente de retraite de la personne qui bénéficie 

d’une rente d’invalidité entre 60 ans et 65 ans 

Présenté par le député de Maurice-Richard le 20 février 2024 

 

45) Projet de loi no 690 

Loi modifiant la Loi sur le régime de rentes du Québec afin de corriger une 

iniquité envers les retraités invalides 

Présenté par la députée de La Pinière le 23 novembre 2023 

Reprise du débat ajourné le 7 décembre 2023 
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46) Projet de loi no 691 

Loi modifiant diverses dispositions législatives relatives à l’aide financière 

aux études 

Présenté par le député de Matane-Matapédia le 7 décembre 2023 

 

47) Projet de loi no 693 

Loi favorisant la contribution active à la société des prestataires du 

Programme de solidarité sociale 

Présenté par la députée de Notre-Dame-de-Grâce le 22 février 2024 

 

48) Projet de loi no 694 

Loi modifiant le Code de la sécurité routière afin de lutter plus efficacement 

contre l’alcool au volant 

Présenté par le député de Nelligan le 19 mars 2024 

 

49) Projet de loi no 695 

Loi sur le directeur parlementaire du budget 

Présenté par le député de Nelligan le 14 mars 2024 

 

50) Projet de loi no 697 

Loi visant à lutter contre le gaspillage 

Présenté par le député des Îles-de-la-Madeleine le 23 avril 2024 

 

51) Projet de loi no 699 

Loi modifiant la Charte des droits et libertés de la personne afin d’y 

consacrer le droit à un logement décent 

Présenté par le député de Laurier-Dorion le 4 juin 2024 

 

52) Projet de loi no 790 

Loi visant à étendre aux usagers hébergés dans une résidence à assistance 

continue l’application du Règlement concernant les modalités d’utilisation 

de mécanismes de surveillance par un usager hébergé dans une installation 

maintenue par un établissement qui exploite un centre d’hébergement et de 

soins de longue durée 

Présenté par la députée de D’Arcy-McGee le 22 mai 2024 

 

53) Projet de loi no 791 

Loi permettant à des organismes publics de transport en commun de 

développer des projets immobiliers aux abords ou au-dessus de leurs 

infrastructures de transport en commun 

Présenté par le député de Nelligan le 1er mai 2024 
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54) Projet de loi no 792 

Loi visant à accroître la présence du drapeau du Québec 

Présenté par le député de Matane-Matapédia le 30 mai 2024 

 

55) Projet de loi no 796 

Loi remplaçant le nom de la circonscription électorale d’Arthabaska par 

celui d’« Arthabaska-L’Érable » 

Présenté par le député d’Arthabaska le 30 mai 2024 

 

Étude détaillée en commission 

 

56) Projet de loi no 194 

Loi instaurant une présomption de consentement au don d’organes ou de 

tissus après le décès 

Présenté par le député de Pontiac le 26 avril 2023 

Principe adopté le 9 juin 2023, et 

Renvoyé à la Commission de la santé et des services sociaux 

 

Prise en considération de rapports de commissions 

 

Adoption 

 

III. Projets de loi d’intérêt privé 

 

Consultation et étude détaillée en commission 

 

57) Projet de loi no 201 

Loi concernant la Municipalité de Morin-Heights 

Présenté par la députée d’Argenteuil le 20 avril 2023, et 

Renvoyé à la Commission de l’aménagement du territoire 

 

58) Projet de loi no 203 

Loi concernant les fins et les pouvoirs de la Corporation archiépiscopale 

catholique romaine de Montréal 

Présenté par la députée de Westmount–Saint-Louis le 19 avril 2023, et 

Renvoyé à la Commission des institutions  

 
Adoption du principe 

 
Adoption 
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IV. Motions du gouvernement 

 
V. Crédits budgétaires 

 
VI. Débats statutaires 

 
AFFAIRES INSCRITES PAR LES DÉPUTÉS DE L’OPPOSITION 
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Partie 3 

PROJETS DE LOI ADOPTÉS 

(Projets de loi non sanctionnés) 
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Partie 4 

TRAVAUX DES COMMISSIONS 

Le calendrier détaillé des travaux de chaque commission 

peut être consulté dans le site Internet de l’Assemblée. 
 
 

COMMISSION DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 
 
 

COMMISSION DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 
 
Mandats réglementaires 

 
– Audition du ministère de la Santé et des Services sociaux, du CISSS de la 

Montérégie-Centre et des CIUSSS de l’Estrie-CHUS et de l’Ouest-de-l’Île-
de-Montréal sur le chapitre 2 du rapport de mai 2023 du Vérificateur 
général intitulé « Octroi de contrats de gré à gré : en vertu du décret 
d’urgence sanitaire, ou pour obtenir des places d’hébergement et de la 
main-d’œuvre indépendante ». 

 
– Audition du Vérificateur général du Québec sur son rapport annuel de 

gestion et sur ses engagements financiers. 
 

– Audition du Tribunal administratif du logement sur sa gestion 
administrative, sur ses engagements financiers et sur le rapport annuel du 
Protecteur du citoyen. 

 
 

COMMISSION DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES, DE L’ÉNERGIE ET DES 

RESSOURCES NATURELLES  

 

 
COMMISSION DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
Mandats de l’Assemblée 
 

Étude de projets de loi : 
- Projet de loi no 45, Loi modifiant la Loi sur la sécurité dans les sports afin 

principalement de renforcer la protection de l’intégrité des personnes dans 
les loisirs et les sports (mandat confié le 9 avril 2024). 

- Projet de loi no 201, Loi concernant la Municipalité de Morin-Heights 
(mandat confié le 20 avril 2023). 

 

http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/can-43-1/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/cap-43-1/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/capern-43-1/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/capern-43-1/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/cat-43-1/index.html
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COMMISSION DE LA CULTURE ET DE L’ÉDUCATION 
 
 

COMMISSION DE L’ÉCONOMIE ET DU TRAVAIL 
 

 
COMMISSION DES FINANCES PUBLIQUES 

 

 
COMMISSION DES INSTITUTIONS 

 
Mandats de l’Assemblée 

 
Étude de projets de loi : 
- Projet de loi no 32, Loi instaurant l’approche de sécurisation culturelle au 

sein du réseau de la santé et des services sociaux (mandat confié le 4 juin 
2024). 

- Projet de loi no 203, Loi concernant les fins et les pouvoirs de la 
Corporation archiépiscopale catholique romaine de Montréal (mandat 
confié le 19 avril 2023). 

 

 
COMMISSION DES RELATIONS AVEC LES CITOYENS 

 

 
COMMISSION DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

 
 Mandats de l’Assemblée 
 

Étude de projets de loi : 
- Projet de loi no 194, Loi instaurant une présomption de consentement au 

don d’organes ou de tissus après le décès (mandat confié le 9 juin 2023). 
 
Mandats d’initiative 
 

- Les moyens facilitant le don d’organes ou de tissus, notamment 
l’instauration de la présomption de consentement au don d’organes et de 
tissus.  

 
 

COMMISSION DES TRANSPORTS ET DE L’ENVIRONNEMENT 

  

http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/cce-43-1/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/cet-43-1/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/cfp-43-1/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/ci-43-1/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/crc-43-1/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/csss-43-1/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/csss-43-1/index.html
http://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/commissions/cte-43-1/index.html
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Partie 5 
QUESTIONS ÉCRITES 

Les questions déjà inscrites paraissent  

au feuilleton du mercredi 

 

125) Mme Nichols (Vaudreuil) – 9 mai 2024 

 À la ministre des Transports et de la Mobilité durable 

 

Dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale, le ministère des Transports 

et de la Mobilité durable octroie de l’aide financière en vertu des critères 

suivants : 

 

− l’admissibilité; 

− la qualité des documents présentés; 

− la disponibilité budgétaire. 

 

Dans ce contexte, est-ce que la ministre peut rendre publique la liste des montants 

versés en vertu de ce programme au cours de l’année 2023 et énumérer les 

différentes municipalités ayant reçu un montant du ministère, la date à laquelle ces 

municipalités ont déposé leurs demandes et la date à laquelle elles ont été 

informées de l’acceptation de leur demande? 

 

De plus, la ministre peut-elle fournir la grille d’évaluation pour le volet « Qualité 

des documents présentés »? 

 

126) M. Fortin (Pontiac) – 9 mai 2024 

 Au ministre de la Santé 

 

Le 13 mars dernier, lors de l’étude des crédits provisoires du ministère de la Santé 

et des Services sociaux, le ministre a mentionné avoir toujours l’intention de 

rendre accessibles les pompes à insuline aux personnes atteintes du diabète de 

type 1. Après avoir sensibilisé le ministre fédéral de la Santé sur l’existence d’un 

programme au Québec, il a aussi indiqué « donnez-moi l’argent puis je vais être 

capable de donner les pompes à plus de gens ». 

  

Le 19 mars, on apprenait que le gouvernement du Québec et Ottawa avaient 

finalement conclu une entente de principe sur la hausse des transferts fédéraux en 

santé, et ce, pour une somme de 900 millions $. 

  

http://www.assnat.qc.ca/fr/document/185183.html
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Maintenant que le ministre a eu la confirmation d’Ottawa et que son ministère 

pourra bénéficier d’un versement de 900 millions de dollars par année pour les 

cinq prochaines années, peut-il s’engager à rapidement apporter les modifications 

nécessaires au programme de remboursement des pompes à insuline pour y 

inclure les personnes âgées de plus de 18 ans? 

 

127) Mme Nichols (Vaudreuil) – 9 mai 2024 

 Au ministre de l’Éducation 

 

Monsieur le ministre sait sans doute que la gestion de la circulation dans les 

régions de l’ouest de l’île de Montréal, de Vaudreuil et de Soulanges est 

catastrophique. 

 

C’est près de 87 000 véhicules par jour qui empruntent le pont de l’Île-aux-

Tourtes; par conséquent, la vie quotidienne de milliers de citoyens est 

négativement affectée depuis des mois et il n’y a pas de lueur d’espoir. Non 

seulement le nouveau pont ne sera pas disponible à la circulation avant fin 2026, 

ce sera fait progressivement. De plus, l’actuel pont en décrépitude ne cesse de 

s’abîmer. Les voix disponibles sont réduites et les fermetures s’accumulent.   

 

Malgré certaines mesures d’atténuation, le gouvernement refuse de traiter en 

urgence le projet de voies de contournement du boulevard urbain qu’est 

l’autoroute 20, sous prétexte qu’un Bureau d’audiences publiques sur 

l’environnement (BAPE) est nécessaire. Les conséquences désastreuses 

s’accumulent. Des commerces ferment, des citoyens perdent des opportunités 

d’emploi, et maintenant, ce sont les enfants qui écopent directement. 

 

Selon les nombreux témoignages de parents et du personnel scolaire soumis aux 

bureaux des comtés des députées de Vaudreuil et de Soulanges, les enfants sont 

régulièrement en retard à l’école. On parle d’une heure par jour; cinq heures par 

semaine de moins en formation scolaire pour des milliers d’élèves. Ces 

informations sont fort inquiétantes, notamment du fait que la situation routière 

n’est pas près de se résorber à la lumière des délais dans le maintien et la 

reconstruction du pont. 

 

En conséquence, un portrait des réels impacts de la gestion de la circulation dans 

la région de Vaudreuil, mais aussi de Soulanges et de l’ouest de l’île de Montréal 

sur nos enfants s’impose. Nous demandons donc au ministre de prendre les 

mesures afin de répertorier auprès de chacune des écoles le pourcentage d’élèves 

en retard, la récurrence de ces retards et la moyenne de temps des retards. 
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De plus, nous demandons au ministre de mesurer l’impact que ces retards ont sur 

le travail du personnel scolaire et sur la qualité des enseignements fournis aux 

enfants. 

 

Et finalement, est-ce que le ministre pourrait s’engager à ce que les écoles, centres 

de services scolaires et commissions scolaires visés s’impliquent rapidement et 

activement pour trouver une solution au transport scolaire des élèves qui doivent 

subir les conséquences de la fermeture partielle du pont de l’Île-aux-Tourtes?  

 

128) M. Bérubé (Matane-Matapédia) – 9 mai 2024 

 À la ministre de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration 

 

Le 11 mai 2022, on apprenait que les nouveaux demandeurs d’asile arrivant par le 

chemin Roxham au Québec allaient changer de lieu d’hébergement puisqu’un 

nouveau contrat de 49,9 millions de dollars avait été signé avec la firme privée 

Rodimax Inc. Le bail entrait en vigueur en janvier 2023 pour une durée de 10 ans. 

 

Considérant la fermeture du chemin Roxham le 25 mars 2023, mes questions à 

l’égard de la ministre de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration : 

 

Est-ce que le contrat est encore valide? 

a. Si oui, que fait la firme privée pour cette somme? 

b. Si non, quelles sont les modalités de fin de contrat? 

 

129) Mme Ghazal (Mercier) – 21 mai 2024 

 Au ministre responsable des Services sociaux 

 

Les maisons de jeunes (MDJ) du Québec, même si elles sont reconnues par le 

gouvernement comme essentielles et souvent identifiées comme des partenaires 

clés, souffrent pourtant d’un grave sous-financement qui menace leur mission 

auprès des adolescents. 

 

Il est essentiel que les intervenants qui y œuvrent aient accès à un salaire décent, 

et ce, pour le bien-être des adolescents. Pour maintenir un lien significatif et de 

confiance avec les jeunes, il est primordial d’assurer la stabilité des équipes, 

notamment en diminuant le taux de roulement et en augmentant l’attractivité de 

leurs milieux par de meilleurs salaires et conditions de travail.  
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Selon un sondage réalisé par le Regroupement des maisons de jeunes du Québec 

auprès de ses membres à l’automne 2023, la situation est critique pour les maisons 

de jeunes au Québec :  

 

- Le taux horaire moyen des intervenants en maison de jeunes est d’environ 

20 $. 

 

- Dans la dernière année, 66 % des maisons de jeunes ont dû fermer leurs 

portes temporairement ou réduire leurs heures d’ouverture habituelles par 

manque de personnel. 

 

- Le taux de roulement était de 33,7 % alors qu’il devrait être, selon le MEI, 

d’entre 4 % et 5 % au Québec. 

- Plus de 55 % des maisons de jeunes disent avoir eu plus de difficultés 

qu’auparavant à maintenir la stabilité de leur équipe de travail, 

principalement en raison des salaires et des conditions de travail. 

 

- Pour plus de 80 % des maisons de jeunes, le recrutement de personnel a été 

un enjeu dans la dernière année. 

 

- Selon les données du PSOC, le financement moyen d’une maison de jeunes 

est de 157 000 $, ce qui représente moins du tiers de ses besoins de 

fonctionnement de base. 

 

Il n’est malheureusement plus à démontrer que les maisons de jeunes peinent, 

dans les conditions financières actuelles, à répondre à l’ensemble des besoins 

exprimés par les jeunes et les communautés. À ce jour, la seule enveloppe dont les 

maisons de jeunes bénéficient pour leur mission provient du PSOC. Parce qu’ils 

œuvrent en approche globale, ils ne reçoivent aucun financement des programmes 

sectoriels ou projets spécifiques, et ce, malgré le rôle clé qu’ils exercent dans 

l’ensemble de ces domaines. 

 

Le financement actuel maintient les maisons de jeunes dans une situation critique, 

qui s’aggrave année après année, alors que les besoins des jeunes sont 

grandissants. Le rôle de prévention, de sensibilisation et de soutien que jouent les 

MDJ dans la société québécoise est essentiel et plus que jamais nécessaire. 

 

Ma question : quelles mesures concrètes le gouvernement compte-t-il prendre 

pour améliorer les enjeux de financement des maisons des jeunes du Québec, 

principalement au niveau des salaires et des conditions de travail des équipes? 
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130) Mme Garceau (Robert-Baldwin) – 21 mai 2024 

 Au ministre de la Culture et des Communications 

 

Le 5 octobre 2023, le gouvernement a annoncé qu’il accordait la somme de 

975 000 $, sur 3 ans, à l’organisme MétaMusique pour soutenir le rayonnement de 

la culture québécoise sur le web.  

 

Or, lorsque nous avons demandé au ministère des informations sur l’utilisation de 

cette somme par l’organisme, nous avons appris, à la question 91 du cahier des 

renseignements particuliers de l’opposition officielle, que la reddition de comptes 

n’avait pas encore été reçue par le ministère et que celle-ci allait l’être au plus tard 

le 5 avril 2024. 

 

Le ministre de la Culture et des Communications peut-il nous indiquer s’il a reçu 

la reddition de comptes et nous transmettre le tout? 

 

131) Mme Lakhoyan Olivier (Chomedey) – 21 mai 2024 

 Au ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie 

 

Trois anciens élus de la Côte-de-Beaupré pressent à leur tour le gouvernement de 

« dénouer l’impasse » dans laquelle se trouve la station de ski du Mont-Sainte-

Anne, dont la vétusté est dénoncée depuis plusieurs années. 

 

Ils aimeraient que Québec examine l’offre du groupe franco-suisse e-Liberty et de 

certains investisseurs régionaux, qui se disent prêts à acquérir la montagne et à 

investir des millions de dollars dans sa revitalisation. 

 

Le ministre a indiqué le mois dernier que le gouvernement était prêt à aider 

financièrement Resorts of the Canadian Rockies afin de revitaliser le Mont-

Sainte-Anne. Or, aucun plan ni montant d’argent n’a toutefois été annoncé par 

Québec ou par l’entreprise depuis lors. 

 

Quand est-ce que de nouveaux développements seront annoncés afin de sauver le 

Mont-Sainte-Anne? 
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132) M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) – 21 mai 2024 

 À la ministre de l’Enseignement supérieur 

 

Afin de favoriser les candidatures issues des régions, il existe présentement une 

bonification de la cote de rendement collégial (CRC) pour les étudiants ayant 

effectué leurs études secondaires dans une région éloignée. Au vu de la pénurie de 

médecins en milieux ruraux, on peut se demander si cette bonification est une 

mesure suffisante pour augmenter la part de candidats provenant de régions dans 

les contingents de médecine. La bonification de la CRC a ses limites. Un étudiant 

provenant de région a de 2 à 4 fois plus tendance à aller pratiquer en région. Cette 

association, quoique non négligeable, n’est toutefois pas parfaite, puisqu’une 

partie significative des étudiants provenant de la région pratiquera en milieu 

urbain. Relevons aussi que les étudiants provenant de régions suivent 

présentement le même processus d’admission que les candidats provenant de 

milieux urbains, ce qui ne permet pas d’évaluer adéquatement leur intérêt pour la 

pratique en région. 

 

Une politique plus efficace serait de sélectionner dès l’admission des étudiants qui 

savent vouloir pratiquer la médecine en région. Des programmes ayant cette visée 

ont été implémentés dans plusieurs autres juridictions avec un grand succès. Un 

exemple souvent relevé dans la littérature est le Physician Area Shortage Program 

(PASP) du Jefferson Medical College, en Pennsylvanie. Alors que les étudiants de 

ce programme ne représentent que 1 % des étudiants inscrits en médecine en 

Pennsylvanie, ils représentent 27 % des médecins de famille pratiquant en région 

rurale dans l’État. 84 % des diplômés de ce programme pratiquent en milieu rural 

et le taux de rétention de la pratique rurale entre 5 et 10 ans est de 87 %, ce qui est 

excellent. Le programme appuie son processus de sélection sur trois facteurs, qui 

prédisent à 80 % quels étudiants choisiraient la pratique rurale : la provenance 

d’un milieu rural, la volonté de pratiquer en milieu rural et la volonté de devenir 

médecin de famille. Dans leur processus d’application, les étudiants doivent aussi 

soumettre trois lettres d’appui d’individus de leur communauté locale, ce qui 

permet de mieux évaluer leur sentiment d’appartenance à leur milieu. Finalement, 

le programme de formation comprend plusieurs mesures visant à encourager la 

pratique en région, tels un programme de mentorat rapproché et des stages 

d’externat obligatoire en région. 
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Avec son système de bonification de la CRC, le modèle québécois n’évalue qu’un 

seul des trois facteurs étudiés dans la littérature, soit la provenance des étudiants. 

Autrement dit, l’intérêt pour la pratique rurale et la médecine familiale est évacué 

du système actuel, ce qui est selon nous une erreur. La pénurie actuelle d’effectifs 

médicaux régionaux force le gouvernement à financer des programmes de 

dépannage coûteux. Ces programmes n’assurent pas la rétention de personnel à 

long terme, qui est pourtant essentielle pour assurer la continuité et la qualité des 

soins. Un programme d’admission mieux ciblé permettrait donc à la fois de 

réduire la pénurie actuelle d’effectifs en région, mais aussi d’alléger son poids sur 

les finances publiques.  

 

Il pourrait être envisagé dans le contexte universitaire québécois de créer un 

nouveau contingent particulier réservé aux étudiants se prédestinant à une pratique 

régionale. Les universités québécoises comptent déjà plusieurs contingents 

particuliers, notamment le contingent des Premières Nations et des Inuit au 

Québec (CPNIQ) et le contingent du programme militaire d’études en médecine. 

Le contingentement présente plusieurs avantages par rapport à la bonification de 

la CRC. D’abord, il permet d’utiliser un processus d’évaluation différent pour les 

candidats dudit contingent que pour ceux du contingent régulier; par exemple, 

dans le cas du CPNIQ, une entrevue individuelle est demandée en plus des mini-

entrevues multiples communes à tous les candidats postulant en médecine, ce qui 

permet de mieux évaluer le profil du candidat. Un contingent propre à la médecine 

en région permettrait à ce titre de mieux évaluer la provenance, l’intérêt pour la 

pratique en région et la médecine familiale dans le choix des candidats. Si l’on 

s’appuie sur la littérature, les candidats choisis auraient ainsi plus de chance de 

pratiquer en région à la fin de leur formation. Il faut également souligner que la 

pénurie de médecins en régions éloignées ou isolées s’étend aux spécialistes 

autres que les médecins de famille, ce qui pourrait moduler les critères 

d’admission à un tel contingent. Un contingent permet d’autre part d’assurer 

qu’un minimum d’étudiants intéressés par la pratique en région soit formé chaque 

année, ce qui n’est pas garanti avec le système actuel. Afin de ne pas pénaliser les 

étudiants de provenance rurale, le mieux serait de leur permettre de postuler à la 

fois dans le cadre du contingent régulier et du contingent particulier : c’est déjà ce 

qui est fait entre autres dans le cadre du CPNIQ. Il nous apparaît que bien 

implémenté, ce type de contingentement permettrait de pallier en partie la pénurie 

d’effectifs médicaux en région et d’assurer une meilleure rétention à long terme 

des professionnels qui choisissent cette pratique. 
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Mes questions à la ministre de l’Enseignement supérieur : 
  
1. Est-ce que dans le contexte universitaire québécois, il est considéré de créer un 

nouveau contingent particulier réservé aux étudiants se prédestinant à une 
pratique régionale? 
 

2. Quelles autres options sont considérées afin d’augmenter le nombre de 
médecins en région rurale? 

 
133) M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) – 21 mai 2024 
 Au ministre de la Santé 
 

Afin de favoriser les candidatures issues des régions, il existe présentement une 
bonification de la cote de rendement collégial (CRC) pour les étudiants ayant 
effectué leurs études secondaires dans une région éloignée. Au vu de la pénurie de 
médecins en milieux ruraux, on peut se demander si cette bonification est une 
mesure suffisante pour augmenter la part de candidats provenant de régions dans 
les contingents de médecine. La bonification de la CRC a ses limites. Un étudiant 
provenant de région a de 2 à 4 fois plus tendance à aller pratiquer en région. Cette 
association, quoique non négligeable, n’est toutefois pas parfaite, puisqu’une 
partie significative des étudiants provenant de la région pratiquera en milieu 
urbain. Relevons aussi que les étudiants provenant de régions suivent 
présentement le même processus d’admission que les candidats provenant de 
milieux urbains, ce qui ne permet pas d’évaluer adéquatement leur intérêt pour la 
pratique en région. 
 
Une politique plus efficace serait de sélectionner dès l’admission des étudiants qui 
savent vouloir pratiquer la médecine en région. Des programmes ayant cette visée 
ont été implémentés dans plusieurs autres juridictions avec un grand succès. Un 
exemple souvent relevé dans la littérature est le Physician Area Shortage Program 
(PASP) du Jefferson Medical College, en Pennsylvanie. Alors que les étudiants de 
ce programme ne représentent que 1 % des étudiants inscrits en médecine en 
Pennsylvanie, ils représentent 27 % des médecins de famille pratiquant en région 
rurale dans l’État. 84 % des diplômés de ce programme pratiquent en milieu rural 
et le taux de rétention de la pratique rurale entre 5 et 10 ans est de 87 %, ce qui est 
excellent. Le programme appuie son processus de sélection sur trois facteurs, qui 
prédisent à 80 % quels étudiants choisiraient la pratique rurale : la provenance 
d’un milieu rural, la volonté de pratiquer en milieu rural et la volonté de devenir 
médecin de famille. Dans leur processus d’application, les étudiants doivent aussi 
soumettre trois lettres d’appui d’individus de leur communauté locale, ce qui 
permet de mieux évaluer leur sentiment d’appartenance à leur milieu. Finalement, 
le programme de formation comprend plusieurs mesures visant à encourager la 
pratique en région, tels un programme de mentorat rapproché et des stages 
d’externat obligatoire en région. 
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Avec son système de bonification de la CRC, le modèle québécois n’évalue qu’un 

seul des trois facteurs étudiés dans la littérature, soit la provenance des étudiants. 

Autrement dit, l’intérêt pour la pratique rurale et la médecine familiale est évacué 

du système actuel, ce qui est selon nous une erreur. La pénurie actuelle d’effectifs 

médicaux régionaux force le gouvernement à financer des programmes de 

dépannage coûteux. Ces programmes n’assurent pas la rétention de personnel à 

long terme, qui est pourtant essentielle pour assurer la continuité et la qualité des 

soins. Un programme d’admission mieux ciblé permettrait donc à la fois de 

réduire la pénurie actuelle d’effectifs en région, mais aussi d’alléger son poids sur 

les finances publiques.  

 

Il pourrait être envisagé dans le contexte universitaire québécois de créer un 

nouveau contingent particulier réservé aux étudiants se prédestinant à une pratique 

régionale. Les universités québécoises comptent déjà plusieurs contingents 

particuliers, notamment le contingent des Premières Nations et des Inuit au 

Québec (CPNIQ) et le contingent du programme militaire d’études en médecine. 

Le contingentement présente plusieurs avantages par rapport à la bonification de 

la CRC. D’abord, il permet d’utiliser un processus d’évaluation différent pour les 

candidats dudit contingent que pour ceux du contingent régulier; par exemple, 

dans le cas du CPNIQ, une entrevue individuelle est demandée en plus des mini-

entrevues multiples communes à tous les candidats postulant en médecine, ce qui 

permet de mieux évaluer le profil du candidat. Un contingent propre à la médecine 

en région permettrait à ce titre de mieux évaluer la provenance, l’intérêt pour la 

pratique en région et la médecine familiale dans le choix des candidats. Si l’on 

s’appuie sur la littérature, les candidats choisis auraient ainsi plus de chance de 

pratiquer en région à la fin de leur formation. Il faut également souligner que la 

pénurie de médecins en régions éloignées ou isolées s’étend aux spécialistes 

autres que les médecins de famille, ce qui pourrait moduler les critères 

d’admission à un tel contingent. Un contingent permet d’autre part d’assurer 

qu’un minimum d’étudiants intéressés par la pratique en région soit formé chaque 

année, ce qui n’est pas garanti avec le système actuel. Afin de ne pas pénaliser les 

étudiants de provenance rurale, le mieux serait de leur permettre de postuler à la 

fois dans le cadre du contingent régulier et du contingent particulier : c’est déjà ce 

qui est fait entre autres dans le cadre du CPNIQ. Il nous apparaît que bien 

implémenté, ce type de contingentement permettrait de pallier en partie la pénurie 

d’effectifs médicaux en région et d’assurer une meilleure rétention à long terme 

des professionnels qui choisissent cette pratique. 
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Mes questions au ministre de la Santé : 

  

1. Est-ce que dans le contexte universitaire québécois, il est considéré de créer un 

nouveau contingent particulier réservé aux étudiants se prédestinant à une 

pratique régionale? 

 

2. Quelles autres options sont considérées afin d’augmenter le nombre de 

médecins en région rurale? 

 

134) M. Arseneau (Îles-de-la-Madeleine) – 21 mai 2024 

 Au ministre de la Santé 

 

Comme nous le savons tous, l’état du réseau de la santé nous force à réfléchir sur 

les moyens à considérer pour l’améliorer. Plusieurs options existent, et l’une 

d’elles mobiliserait les chiropraticiens du Québec : c’est l’inclusion des 

chiropraticiens dans les services de référencement publics, tels que le Guichet 

d’accès à la première ligne ainsi que la ligne Info-Santé 811.  

 

Lors du dépôt du budget 2024-2025, le gouvernement du Québec a réaffirmé son 

souhait de poursuivre le développement du Guichet d’accès à la première ligne 

afin de bien répartir les besoins en santé des Québécoises et des Québécois. Cette 

volonté s’accorde justement très bien avec l’inclusion des chiropraticiens dans les 

services de référencement publics.  

 

Actuellement, lorsqu’un usager navigue sur les plateformes de services de 

référencement publics pour des conditions neuromusculosquelettiques, il est invité 

à communiquer avec son médecin de famille ou un professionnel en clinique 

externe. Toutefois, pour les mêmes services de référencement, mais en santé 

mentale, une recommandation plus large lui est présentée, incluant notamment 

une recommandation de consultation en clinique privée. Il serait souhaitable 

d’appliquer ce qui fonctionne en santé mentale en santé physique. 

 

Dans un esprit de complémentarité des professions et d’élargissement des 

pratiques, l’inclusion des chiropraticiens dans les services de référencement 

publics favoriserait une prise en charge plus efficace pour les personnes souffrant 

de problèmes neuromusculosquelettiques. Également, l’inclusion des services 

chiropratiques dans ce référencement permettrait non seulement une amélioration 

considérable de l’accessibilité des soins, mais contribuerait également à 

désengorger notre système de santé publique, diminuer le dédoublement des 

consultations et réduire la paperasse administrative. 
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Dans ce contexte, mes questions au ministre de la Santé : 

 

- Le gouvernement reconnaît-il l’apport potentiel des chiropraticiens dans le 

réseau santé du Québec? 

 

- Le gouvernement du Québec a-t-il l’intention d’inclure les chiropraticiens dans 

ses services de référencement publics, tels que le Guichet d’accès à la première 

ligne ainsi que la ligne Info-Santé 811? 

 

135) Mme Zaga Mendez (Verdun) – 28 mai 2024 

 Au ministre de l’Éducation 

 

Depuis 2017, face à une demande croissante, la communauté et les autorités de 

l’arrondissement de Verdun-Île-des-Sœurs sont mobilisées pour la construction 

d’une troisième école sur L’Île-des-Sœurs. Actuellement, l’île compte deux écoles 

primaires, mais aucune école secondaire, contrairement au reste du territoire de 

Verdun, qui dispose de six écoles primaires et d’une école secondaire. La situation 

est particulièrement préoccupante pour les élèves du primaire. Le cas de l’école 

des Marguerite en est une parfaite illustration. En raison d’un manque d’espace 

flagrant depuis 2019, cette école a vu ses classes être relocalisées dans des locaux 

commerciaux (Place du Commerce) près d’une autoroute, à L’Île-des-Sœurs. De 

même, le taux d’occupation de cette école est de 138 % pour l’année scolaire 

2023-2024 et devrait passer à 143 % pour l’année scolaire 2025-2026, selon les 

prévisions du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys (CSSMB). Cette 

situation souligne le besoin criant d’infrastructures scolaires adéquates. 

 

L’absence d’une école secondaire sur L’Île-des-Sœurs exerce une pression 

considérable sur les écoles secondaires de Verdun et des environs. En ce moment, 

82 % des jeunes de L’Île-des-Sœurs sont contraints de s’éloigner 

géographiquement pour poursuivre leur scolarité. De plus, seulement 42 % des 

élèves du primaire de Verdun parviennent à obtenir une place dans une école 

secondaire publique et locale. Par conséquent, nos jeunes du secondaire passent de 

longues heures en transport pour se rendre dans des établissements éloignés, 

souvent situés à Outremont, Notre-Dame-de-Grâce, Côte-des-Neiges, Lachine, 

Saint-Lambert et Longueuil. Plusieurs de ces destinations sont même 

inaccessibles par les transports en commun. Certaines familles se sentent obligées 

de faire le choix du privé et déboursent jusqu’à 3000 $ par enfant pour le 

transport. La construction d’une école publique du secondaire sur L’Île-des-Sœurs 

pourrait offrir une solution en ajoutant 1209 places au secondaire de Verdun, 

désengorgeant ainsi l’École Secondaire Monseigneur Richard et permettant de 

rapatrier environ 400 jeunes Verdunois qui fréquentent actuellement diverses 

écoles secondaires du territoire du CSSMB. En termes de disponibilité de places 
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dans le secondaire public, Verdun se classe au deuxième rang des quartiers les 

plus défavorisés de la ville, juste après le quartier Saint-Laurent. Cette situation 

souligne l’urgence d’une réponse adaptée aux besoins éducatifs croissants.  

 

Si le manque d’écoles publiques perdure, cette situation risque de s’aggraver 

compte tenu de l’effervescence immobilière prévue pour les prochaines années. 

En décembre 2022, l’arrondissement de Verdun a annoncé des plans pour la 

construction de 3000 nouveaux logements dans les cinq prochaines années sur 

L’Île-des-Sœurs, près de la station du Réseau express métropolitain. Ce 

développement entraînera sous peu l’arrivée d’approximativement 400 enfants 

éligibles à l’enseignement primaire et 250 adolescents prêts à entrer au 

secondaire. De plus, il est fort probable que 2000 logements supplémentaires 

soient construits dans les dix prochaines années, compte tenu du zonage en 

vigueur et de la forte demande de logements à Montréal. Le développement 

immobilier prévu risque d’exercer de nouvelles pressions sur nos écoles locales 

déjà bien remplies.  

 

Enfin, il convient de rappeler que la construction d’une troisième école publique 

sur L’Île-des-Sœurs a déjà été nommée prioritaire par le gouvernement. La 

promesse de construire une nouvelle école sur l’île était au cœur des engagements 

de la Coalition Avenir Québec, soulignant l’importance et la priorité de ce projet. 

De plus, ce projet de construction fait partie du projet de loi no 66 de la dernière 

législature, qui avait pour objectif d’accélérer la réalisation de certains projets 

d’infrastructure essentiels. Cette initiative législative reflète l’urgence et la 

nécessité de répondre aux besoins éducatifs croissants sur le territoire. 

À la lumière de ces informations, mes questions pour le ministre sont les 

suivantes : 

 

1) Est-ce que le ministre de l’Éducation a examiné l’impact socio-économique 

du manque d’écoles sur les jeunes et les familles de L’Île-des-Sœurs? 

 

2) Comment est-ce que le ministre justifie que malgré le manque flagrant de 

place dans les écoles et avec des taux d’occupation qui parfois dépasse 

100 %, la construction d’une troisième école publique sur L’Île-des-Sœurs 

soit toujours mise en pause?  

 

3) Dans un contexte de rareté des terrains, comment est-ce que le ministre 

justifie le récent refus d’acheter un terrain disponible et propice pour la 

construction d’une école sur le Chemin du Golf à L’Île-des-Soeurs?  

 

4) Quel est l’échéancier du ministre pour que le projet de construction d’une 

troisième école sur l’île puisse voir le jour? 
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136) Mme Garceau (Robert-Baldwin) – 28 mai 2024 

 Au ministre de la Culture et des Communications 

 

Le 14 mai 2024, le gouvernement a annoncé qu’il bonifiait de 15 M$ le soutien à 

la mission offert par le Conseil des arts et des lettres du Québec. 

 

Le 18 avril 2024, le ministre disait, dans le cadre de la grande manifestation pour 

le financement de la culture à Montréal, qu’il allait trouver des sommes au sein du 

budget qui lui est imparti au sein de son ministère.  

 

Le ministre de la Culture et des Communications peut-il nous indiquer dans quels 

programmes de son ministère il est allé couper des montants pour arriver à 15 

millions de dollars? 

 

137) Mme Garceau (Robert-Baldwin) – 28 mai 2024 

 Au ministre de la Culture et des Communications 

 

Le 20 septembre 2021, le gouvernement du Québec prenait possession de la 

maison d’enfance de René Lévesque, à New Carlisle. À l’époque, l’achat avait 

pour but de permettre au gouvernement de réparer la maison et de s’assurer 

qu’elle reste en bon état.  

 

Or, un article de Radio-Canada datant du 8 février 2024 nous apprenait que, 

depuis l’achat, aucuns travaux majeurs n’avaient été faits sur la maison et que 

celle-ci était encore à l’abandon. À l’époque, le ministère avait prévu un budget de 

800 000 $ pour rénover le bâtiment principal.  

 

Nous apprenions, à la question 65 du cahier des renseignements particuliers de 

l’opposition officielle, que le gouvernement a investi un budget de 83 764,09 $ 

dans la maison.  

 

Est-ce que le ministre de la Culture et des Communications peut nous dire s’il 

s’agit du montant investi depuis 2021 ou bien s’il s’agit uniquement du montant 

pour la dernière année? S’il s’agit uniquement du montant investi dans la dernière 

année, peut-il nous dire combien d’argent a été investi depuis 2021? 
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138) Mme Dufour (Mille-Îles) – 29 mai 2024 

Au ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, 

de la Faune et des Parcs 

 

Cinq des six membres du Comité aviseur sur les espèces fauniques menacées ou 

vulnérables du Québec ont publié un article dans la revue scientifique FACETS, 

publication officielle de la Société royale du Canada. Le texte critique sévèrement 

les nombreux échecs du gouvernement du Québec à protéger ses espèces 

menacées et propose « neuf recommandations urgentes afin de rendre plus 

efficaces les efforts de conservation des espèces en situation précaire sur le 

territoire québécois ». 

 

Parmi les critiques faites, notons l’absence de transparence, la lenteur du 

processus de désignation et le manque d’imputabilité du ou de la ministre 

responsable face aux décisions relevant de ce processus. 

 

Quelles actions le ministre entend-il prendre face aux recommandations? 

 

139) Mme Caron (La Pinière) – 29 mai 2024 

À la ministre responsable des Aînés et ministre déléguée à la Santé 

 

Le 30 janvier dernier, la ministre a annoncé un nouveau programme pour aider les 

RPA nommé « Programme d’allocation personnalisée ». Cette annonce faisait 

suite à un projet pilote déployé dans cinq régions du Québec. 

 

De plus, la ministre responsable des Aînés a annoncé un nouveau barème de tarifs 

unifié à tout le Québec pour les services admissibles.  

Peut-elle nous fournir la liste des RPA actuellement participantes au Programme 

d’allocation personnalisée, préciser le nombre de bénéficiaires par RPA, ainsi que 

le nombre d’unités total dans chaque RPA participante? 

 

Enfin, peut-elle également déposer le barème des tarifs pour les services 

admissibles à ce programme? 

 

140) Mme Caron (La Pinière) – 30 mai 2024 

 À la ministre responsable des Aînés et ministre déléguée à la Santé 

 

Les maladies neurologiques dégénératives touchent plus de 200 000 personnes au 

Québec. On sait que la vie après un diagnostic a de profondes répercussions sur 

les personnes atteintes, sur les membres de leur famille, sur les proches aidants et 

aussi sur notre système de santé. 
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Il est donc primordial d’aborder la question des maladies dégénératives de la 

manière la plus constructive possible. En ce sens, le Québec pourrait se doter d’un 

état de situation clair et d’une stratégie d’accès aux traitements novateurs et de 

l’avancement de la recherche.  

 

En ce sens, est-ce que la ministre est disposée à créer un comité aviseur afin de 

mobiliser, notamment, les meilleurs spécialistes du domaine des traitements 

novateurs, de la recherche, des associations de patients et de proches aidants? 

 

141) Mme Cadet (Bourassa-Sauvé) – 31 mai 2024 

 Au ministre de la Langue française 

 

Le Plan stratégique 2023-2027 de l’Office québécois de la langue française nous 

apprend que 84 % des organismes de l’administration détiennent un certificat ou 

une attestation de conformité comme prévu par la Charte de la langue française. 

 

Nous apprenions récemment via une demande d’accès à l’information que trois 

ministères ne disposent pas de certificat ou d’attestation de conformité : le 

ministère de la Cybersécurité et du Numérique, le ministère de l’Emploi et de la 

Solidarité sociale et le ministère de l’Enseignement supérieur. 

 

Le ministre peut-il nous indiquer pourquoi ces ministères ne détiennent toujours 

pas leur certificat ou attestation de conformité, les mesures qui sont en place pour 

y remédier, ainsi que l’échéancier du gouvernement en cette matière? 

 

142) Mme Ghazal (Mercier) – 4 juin 2024 

 Au ministre de l’Éducation 

 

Le ministère de l’Éducation (MEQ) a mis en place un programme d’aide 

financière pour la rétention des conducteurs d’autobus scolaire dans le but de 

contrer la pénurie de main-d’œuvre dans le secteur du transport scolaire.  

 

Pour être admissible à cette compensation, le chauffeur d’autobus doit avoir 

travaillé au moins 97 % des jours de travail prévus. De plus, il est précisé que tous 

les conducteurs ayant été en grève ou en lock-out au cours d’une période de 

paiement ne sont pas admissibles au versement. 
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La mise sur pied de ce programme était plus que bienvenue, mais je considère que 

ce programme doit être révisé pour éviter de pénaliser de façon trop importante les 

chauffeurs d’autobus, qui ont déjà une rémunération qui n’est pas à la hauteur du 

travail important qu’ils font auprès de nos jeunes et de nos familles.  

 

Est-ce que le ministre compte réviser le programme d’aide financière pour la 

rétention des conducteurs d’autobus scolaires pour en élargir sa portée et réduire 

les obstacles aux versements du montant d’aide financière? 

 

143) Mme Prass (D’Arcy-McGee) – 5 juin 2024 

 Au ministre responsable des Services sociaux 

 

Il est important, en matière d’itinérance, d’avoir un portrait juste de la situation. 

 

Est-ce que le ministre peut nous donner le nombre de places offertes au Québec 

par région pour les personnes en situation d’itinérance? 

 

Peut-il nous partager le nombre de places ouvertes entre le 31 décembre et le 

31 mai? 

 

Est-ce possible de préciser, dans ces places, le nombre de places ouvertes 

24 heures sur 24 et 365 jours par année? 

 

144) M. Paradis (Jean-Talon) – 5 juin 2024 

À la ministre responsable de l’Administration gouvernementale et présidente du 

Conseil du trésor 

 

La chimie est une profession d’exercice exclusif omniprésente dans la vie des 

Québécois et aux multiples ramifications scientifiques. Elle concerne 

l’alimentation, la pharmaceutique, l’environnement, la santé, l’énergie, les 

matériaux, le transport, la sécurité, les ressources naturelles, l’électronique, les 

biotechnologies, l’instrumentation, la recherche, l’enseignement, la législation, la 

réglementation, sans oublier les biens manufacturés, comme les batteries lithium-

ion. Il est essentiel de pouvoir identifier avec exactitude la nature des substances 

chimiques que l’on manipule, leur dosage ou leurs réactions prévisibles. 

L’encadrement adéquat par un chimiste est ainsi garant du contrôle de la qualité 

des substances chimiques fabriquées, manipulées, transportées, entreposées et 

vendues, de même qu’une caution de sécurité en regard de la protection de public 

et de l’environnement. La chimie est déterminante pour le bien-être de la société 

québécoise et son économie. Elle n’a cessé de se ramifier au gré des avancées 

scientifiques et technologiques qui caractérisent la profession. 
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Il existe des enjeux importants de protection du public en matière d’exercice de la 

chimie. L’exemple le plus illustratif est le fait que l’ensemble des corps de 

pompiers du Québec appelle à la modernisation de la Loi sur les chimistes 

professionnels (LCP), qui date de 1926 et qui a été mise à jour pour la dernière 

fois en 1964. La raison est fort simple : la désuétude de cette dernière compromet 

la protection du public. Il faut un encadrement rigoureux de l’exercice de la 

chimie afin de prévenir les catastrophes chimiques évitables. En attendant, cette 

loi en inadéquation avec l’exercice contemporain de la profession ouvre grand la 

porte de l’exercice illégal de la chimie, avec les risques bien réels que cela 

comporte. 

 

Le chantier de la modernisation du système professionnel qui bat son plein serait 

l’occasion de solutionner cette situation dangereuse et incongrue. La ministre a 

déjà démontré une ouverture tout en disant qu’elle attendait des recommandations 

favorables de l’Office des professions du Québec. L’Office affirme que le dossier 

des chimistes est complet et qu’il manque seulement la volonté politique du 

gouvernement nécessaire pour moderniser la LCP. Toutefois, la modernisation de 

la LCP apparaît bien loin dans le radar des priorités de la ministre, à un point tel 

que cela relève pour elle du vœu pieux – le projet est toujours remis aux calendes 

grecques. Cette situation kafkaïenne relève de la « chronique d’une catastrophe 

annoncée ». 

 

Une solution à portée de main existe pourtant. Les travaux qui devaient mener à la 

modernisation de la LCP et ont été interrompus le 5 mars 2014 lorsque la 

40e législature a pris fin à l’étape des consultations particulières et auditions 

publiques portant sur le projet de loi n° 49, Loi modifiant diverses lois 

professionnelles et d’autres dispositions législatives dans le domaine des sciences 

appliquées. Le gouvernement du Québec pourrait ici reprendre le bâton du pèlerin 

et mener à terme le processus de modernisation de la LCP, et ce, pour assurer la 

protection du public et de l’environnement.  

 

Dans cette perspective, mes questions à la ministre : 

 

1. La ministre, qui a démontré une certaine ouverture par le passé, est-elle du 

même avis que l’Office à l’effet que le dossier de l’Ordre des chimistes du 

Québec est complet en vue de moderniser la Loi sur les chimistes 

professionnels? 
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2. Est-ce que la ministre est favorable à l’idée de ressusciter les travaux qui 
devaient mener à la modernisation de la Loi sur les chimistes professionnels, 
qui furent interrompus le 5 mars 2014 lorsque la 40e législature a pris fin à 
l’étape des consultations particulières et auditions publiques portant sur le 
projet de loi n° 49? 

 
145) Mme Ghazal (Mercier) – 5 juin 2024 
 Au ministre de la Santé 
 

À la fin avril est parue une lettre dans La Presse, « L’inhumaine banalité des 
fausses couches ». L’auteure, Justine Monette-Tremblay, y rappelle qu’une 
grossesse sur six se termine par une fausse couche, et la majorité se déroule avant 
12 semaines de gestation, au premier trimestre. Pour plusieurs femmes, que la 
grossesse soit au-delà de 12 semaines ou avant, comme pour Justine, une fausse 
couche est un événement mentalement et physiquement difficile.  
 
Si rien ne peut empêcher une fausse couche, qui avant 12 semaines est 
généralement causée par des anomalies génétiques majeures, il est possible dans 
ce contexte très difficile d’offrir un accompagnement spécialisé, humain, aux 
femmes qui se retrouvent aux urgences avec des saignements importants, signes 
d’une fausse couche. 
 
L’auteure souligne dans sa lettre, en s’appuyant sur le site Naître et grandir, que 
plusieurs hôpitaux ont des services particuliers, regroupés sous le nom Accueil 
clinique pour les femmes avec des saignements du premier trimestre de la 
grossesse. Toujours selon Naître et grandir, ces services « permettent d’éviter les 
longues heures d’attente à l’urgence et facilitent l’accès aux services de l’hôpital 
pour les femmes enceintes ».  
 
Il est évident que cet accueil aurait mieux soutenu l’auteure, qui a passé de 
longues heures à attendre sur une chaise à l’urgence, pour finalement consulter un 
médecin qui a fait peu de cas de sa fausse couche, lui a dit que rien ne pouvait être 
fait avant de la retourner chez elle. Comme si c’était banal, alors qu’elle vivait un 
deuil immense.  
 
Il est difficile de savoir combien d’hôpitaux offrent cet accueil spécialisé. 
L’information n’est pas facilement accessible, et l’accueil n’est que peu ou pas 
connu. Dans le cas de l’Outaouais, où Justine habite, impossible de savoir si un 
hôpital offre l’Accueil clinique pour les femmes avec des saignements du premier 
trimestre de la grossesse. Lorsque ses saignements se sont déclenchés, elle a bien 
appelé Info-santé, mais n’a pas été dirigée vers ce service spécialisé : soit il n’est 
pas présent dans sa région, ou le personnel d’Info-santé ne savait pas quels 
hôpitaux l’offraient. 
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Le ministre peut-il nous dire combien d’hôpitaux offrent cet accueil clinique, et en 

partager la liste? Peut-il s’engager à ce que tous les hôpitaux offrent cet accueil 

avec compassion, pour que toutes les Québécoises soient bien soutenues à travers 

cette épreuve, peu importe à quel hôpital elles se présentent? 
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Partie 6 

PRÉAVIS 

 

I. PRÉAVIS DÉJÀ PARUS 

 

Projets de loi du gouvernement 

 

Projets de loi publics au nom des députés 

 

a) 12 septembre 2023 

 Loi visant à rendre accessibles les documents issus de l’enquête menée par 

le commissaire-enquêteur Bernard Grenier au sujet des activités illégales 

d’Option Canada à l’occasion du référendum de 1995 – député de Camille-

Laurin 

 

Projets de loi d’intérêt privé 

 

II. NOUVEAUX PRÉAVIS 

 

aa) Loi assurant la gouvernance responsable des ressources énergétiques et 

modifiant diverses dispositions législatives – ministre de l’Économie, de 

l’Innovation et de l’Énergie 
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